
LOI SUR LES PROGRAMMES DE COMMERCIALISATION AGRICOLE (LPCA)
PROGRAMME DE PAIEMENT ANTICIPÉ

SOCIÉTÉ À UN ACTIONNAIRE

Sceau apposé,

livré et certifié

en présence de

témoin

ANNEXE B

Les renseignements personnels que vous fournissez à Agriculture et Agroalimentaire Canada seront protégés en vertu
de la Loi sur la protection des renseignements personnels et seront versés au Fichier de renseignements personnels
AAC-PPU-140.

AAC / AAFC4751-f (2004/01)

Je,__________________________________________________________________ ,seul actionnaire

de/d'____________________________________________________________________ (nom de la société), en

retour d'une avance qui lui est faite par l'agent d'exécution ____________________________________________

pour (quantité) ___________________________ de ________________________________ (produit récolté) pour

l'année ______ et dont le Ministre de l'Agriculture et de l'Agroalimentaire garantit le remboursement de cette

avance et ainsi que de l'intérêt s'y rattachant, je m'engage par la présente à être personnellement responsable

envers l'agent d'exécution ou le Ministre de l'Agriculture et l'Agroalimentaire de tout montant dû par la société,

conformément à l'article 22 ou l'article 23 de la Loi sur les programmes de commercialisation agricole.

Veuillez noter : En signant ce document, il est sous-entendu que des procédures pourront être prisent contre

vous individuellement pour rembourser le montant intégral de toutes avances défaillantes.

EN FOI DE QUOI, j'appose ma signature et mon sceau.

Daté à ________________________ en ce _______________________ jour du mois de___________, ________.

Témoin (aucun lien de parenté)

Signature de l'actionnaire Nom en lettres moulées

Nom en lettres moulées

PARTIE 3 - GARANTIE PERSONNELLE


